


[bookmark: _GoBack]ENTENTE DE SERVICES PROFESSIONNELS
EXPERT EN SINISTRES

[bookmark: Texte3]NOM DU MANDAT : 	     
	


ENTRE :	OFFICE [INSCRIRE LE NOM DE L’OFFICE], organisme légalement constitué par la Loi sur la Société d’habitation du Québec (RLRQ, chapitre S-8), ayant son siège au [adresse], représenté par [nom et fonction du (de la) représentant(e)], dûment autorisé(e) ainsi qu’il ou qu’elle le déclare;

(ci-après « Office »),


ET :	9426-1781 QUÉBEC INC., faisant également affaire sous le nom AUTHENTIK, dont le numéro d’entreprise du Québec (NEQ) est 1167619205, ayant son siège au 3075, rue Peugeot, bureau 101, Laval (Québec) H7L 5C4, agissant par [nom et fonction du (de la) représentant(e)], dûment autorisé(e) ainsi qu’il ou qu’elle le déclare;


(ci-après « Fournisseur »).

LES PARTIES CONVIENNENT CE QUI SUIT :


[bookmark: _Toc529947483]1.	INTERPRÉTATION
1.1	Documents contractuels
L’entente est constituée des documents suivants :
1) le contrat signé entre la Société d’habitation du Québec (ci-après « Société ») et le Fournisseur, ainsi que ses avenants, le cas échéant;
2) la présente entente dûment remplie et signée par les parties, ainsi que ses avenants, le cas échéant;
3) les documents d’appel d’offres, incluant les annexes, les documents de référence et le cas échéant, les addendas;
4) la soumission présentée par le Fournisseur.
En cas de conflit entre les termes de l’un ou l’autre de ces documents, les termes du contrat signé entre la Société et le Fournisseur et ses avenants prévalent.
Le Fournisseur reconnaît avoir reçu une copie de l’ensemble de ces documents et les avoir lus. Il consent à respecter les normes et les conditions qui y sont énoncées.
Le contrat signé entre la Société et le Fournisseur et la présente entente constituent conjointement la seule entente entre les parties et toute autre entente non reproduite dans ceux-ci est réputée nulle et sans effet.


1.2	Lois applicables et tribunaux compétents
L’entente est régie par le droit applicable au Québec et, en cas de contestation, les tribunaux du Québec sont les seules instances compétentes.

2. 	OBJET DE L’ENTENTE
Le Fournisseur consent à fournir les services d’expert en sinistres relativement au sinistre survenu :

Le : 		[date]
À :		[adresse du bâtiment]
Nature :	[description (ex. : incendie, vol, dégât d’eau, etc.)]
			(ci-après « le Sinistre »)

3. 	REPRÉSENTANT DES PARTIES
3.1	L’Office désigne [nom et fonction du (de la) représentant(e)] pour le représenter aux fins de l’application de la présente entente, y compris pour autoriser toute approbation requise. Si un remplacement est rendu nécessaire, l’Office doit en aviser le Fournisseur dans les meilleurs délais.
3.2	De même, le Fournisseur désigne [nom et fonction du (de la) représentant(e)] pour le représenter. Si un remplacement est rendu nécessaire, le Fournisseur doit en aviser l’Office dans les meilleurs délais.
3.3	Dans les cas où il y a plusieurs représentants, chacun peut agir séparément et l’autorisation de l’un d’eux constitue une autorisation valide.

4. 	PROCURATION ET FORMULAIRE DE CONSENTEMENT
L’Office autorise le Fournisseur à obtenir en son nom toute information ou tout document auquel il a droit en vue de faire avancer le traitement de sa réclamation. À cette fin, l’Office s’engage à remplir, si demandé, le formulaire requis et fourni à cet effet par le Fournisseur.

5.	OBLIGATIONS DU FOURNISSEUR
Le Fournisseur doit :
· respecter la Loi sur la distribution de produits et services financiers (RLRQ, chapitre D-9.2) et ses règlements d’application, y compris le Code de déontologie des experts en sinistre (RLRQ, chapitre D-9.2, r. 4);
· tenir l’Office informé de ses démarches liées au mandat et fournir un compte rendu périodique de celles-ci, des dépenses et du temps consacré à ce dossier;
· superviser le travail effectué par les professionnels, le cas échéant; 
· conserver les informations et documents liés au travail effectué par ces professionnels, tels les instructions, contrats, etc., afin d’être en mesure d’en effectuer un suivi adéquat en tout temps;
· informer l’Office de toute offre de règlement communiquée par l’assureur et en expliquer les avantages et inconvénients, le cas échéant;
· obtenir le consentement et l’autorisation de l’Office avant d’accepter ou de refuser toute offre de règlement qui lui a été communiquée dans le cadre de son mandat.
6. 	OBLIGATIONS DE L’OFFICE
L’Office doit :
· fournir au Fournisseur l’information exacte concernant le Sinistre et la réclamation;
· collaborer avec le Fournisseur en vue de préparer et de soumettre la documentation nécessaire pour le règlement, et ce, dans les plus brefs délais.

7. 	RÉMUNÉRATION
L’Office s’engage à verser au Fournisseur :

· Un prix unitaire sur la base du coût du Sinistre :
·    960 $ pour un sinistre de moins de 10 000 $
· 1 920 $ pour un sinistre de 10 000 $ à moins de 100 000 $
· 3 625 $ pour un sinistre de 100 000 $ à moins de 200 000 $
· 5 800 $ pour un sinistre de 200 000 $ à moins de 500 000 $
· 9 860 $ pour un sinistre de 500 000 $ et plus

Le coût du sinistre est établi en fonction du coût des travaux de réparation. Le coût final est déterminé à la fin des travaux et devrait exclure tous les coûts en lien avec des améliorations et de la modernisation.

En plus du prix unitaire sur la base du coût du sinistre, advenant un règlement avec l’assureur du tiers responsable par le Fournisseur, ce dernier recevra une rémunération sur la base d’un pourcentage gradué par tranche d’indemnité d’assurance reçue par la Société ou l’Office. Il est clairement établi que le règlement doit avoir été négocié et conclu par le Fournisseur. Advenant un règlement à la suite de l’intervention de la Direction des affaires juridiques de la Société ou du procureur de l’Office, le Fournisseur n’aura pas droit à cette rémunération à pourcentage.

· Sur la base d’un pourcentage gradué par tranche d’indemnité reçue par l’Office ou la Société :
· 15 % sur le montant d’une l’indemnité allant jusqu’à 50 000 $
· 10 % sur le montant d’une l’indemnité allant de plus de 50 000 $ à 100 000 $
· 8 % sur tout montant d’indemnité excédant 100 000 $

La rémunération est pour l’exécution complète et entière des obligations prévues, sans autres frais, coût, dépens que ce soit.

Le montant de l’entente exclut la taxe sur les produits et services (TPS) et la taxe de vente du Québec (TVQ). Ces dernières doivent être facturées en sus des montants.


8. 	MODALITÉS DE PAIEMENT
La rémunération basée sur le prix unitaire sera versée comme suit :
· un premier versement représentant trente pour cent (30 %) de l’estimation du coût du Sinistre sera payable dans les trente (30) jours de la signature de la présente entente par les deux parties, à la réception d’une facture;
· un deuxième versement représentant le solde du prix unitaire en fonction du coût réel du Sinistre sera payable à la fin des travaux de réparation ou à la complète exécution des obligations du Fournisseur, selon la plus éloignée des dates, dans les trente (30) jours suivant la réception de la facture du Fournisseur. 

La rémunération basée sur le pourcentage gradué par tranche d’indemnité reçue par l’Office ou la Société à la suite d’un règlement par le Fournisseur sera payable dans les trente (30) jours suivant la réception de l’indemnité. 

Les paiements s'effectueront sur présentation de factures dûment acceptées par l’Office. Les factures devront être acheminées à la personne désignée ci-après, à l’adresse suivante :

M. ou Mme xxxx
[fonction]
Office [nom de l’Office]
[adresse]
xxxx@xxxx

L’Office se réserve le droit de procéder à toute vérification des demandes de paiement déjà acquittées.

[bookmark: _Toc529947488]9.	ÉVALUATION ET ACCEPTATION DES TRAVAUX
Malgré toute autorisation ou approbation donnée aux fins de rémunération aux différentes étapes d’exécution de l’entente, l’Office se réserve le droit, lors de l’acceptation des services, de refuser, en tout ou en partie, les services qui n’auraient pas été exécutés conformément aux exigences de la présente entente.
L’Office fait connaître par avis écrit son refus d’une partie ou de l’ensemble des travaux exécutés par le Fournisseur dans les trente (30) jours suivant l’acceptation des services. L’absence d’avis dans le délai prescrit signifie que l’Office accepte les travaux exécutés ou les services rendus par le Fournisseur.
L’Office ne pourra refuser les services rendus par le Fournisseur que pour une bonne et valable raison relative à la qualité du travail, en fonction du mandat donné au Fournisseur et des attentes qui peuvent raisonnablement en découler.
L’Office se réserve le droit de faire reprendre les services rendus ainsi refusés par un tiers ou par le Fournisseur, aux frais de ce dernier.

10. 	DURÉE DE L’ENTENTE
Les services faisant l’objet de la présente entente débuteront le [date] et prendront fin à la complète exécution des obligations du Fournisseur.



11. 	CESSION DE L’ENTENTE
Les droits et obligations énoncés dans l’entente ne peuvent, sous peine de nullité, être cédés, en tout ou en partie, sans l’autorisation préalable et écrite de la Société et de l’Office.

12. 	MODIFICATION DE L’ENTENTE
Toute modification à la présente entente doit faire l’objet d’une entente écrite entre les parties. Cette entente ne peut changer la nature de la présente entente et elle en fait partie intégrante.

13. 	PROPRIÉTÉ MATÉRIELLE
Les travaux réalisés par le Fournisseur en vertu de la présente entente, y compris tous les accessoires tels les rapports et autres, deviendront la propriété entière et exclusive de l’Office, qui pourra en disposer à son gré.

14.	RÉSILIATION
L’Office se réserve le droit de résilier l’entente sans qu’il soit nécessaire pour lui de motiver la résiliation.
Pour ce faire, l’Office doit adresser un avis écrit de résiliation au Fournisseur. La résiliation prendra effet de plein droit à la date de la réception de cet avis par le Fournisseur.
Le Fournisseur aura alors droit au remboursement des frais, déboursés et sommes représentant la valeur réelle des services rendus jusqu’à la date de résiliation de l’entente, sans autre compensation ou indemnité que ce soit et, notamment, sans compensation ni indemnité pour la perte de tous profits escomptés.
Le cas échéant, l’Office se réserve le droit de réclamer au Fournisseur tous les dommages subis du fait de la résiliation de l’entente.
En cas de résiliation, le Fournisseur s’engage à collaborer avec la Société et l’Office pour assurer une transition sans heurts vers tout nouveau fournisseur. Aucune rémunération additionnelle ne sera due au Fournisseur pour ce faire. Le Fournisseur doit prendre les mesures et poser les gestes permettant la bonne transition du dossier à l’Office ou à son nouveau mandataire, notamment remettre à l’Office les documents et informations nécessaires relatifs au Sinistre afin de lui permettre de traiter le dossier.

15.	RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS
Si un différend survient durant l’exécution de l’entente ou à propos de l’interprétation de celui-ci, les parties s’engagent, avant d’exercer tout recours, à rechercher une solution à l’amiable et, si besoin est, à faire appel à un tiers, selon des modalités à convenir, pour les assister dans ce règlement.


[bookmark: _Toc529947507]16.	PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS ET CONFIDENTIELS

16.1 Définitions

« Renseignement personnel » : tout renseignement qui concerne une personne physique et qui permet de l’identifier.
« Renseignement confidentiel » : tout renseignement dont l’accès est assorti d’une ou de plusieurs restrictions prévues par la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1) (Loi sur l’accès), notamment un renseignement ayant des incidences sur les relations intergouvernementales, sur les négociations entre organismes publics, sur l’économie, sur l’administration de la justice et la sécurité publique, sur les décisions administratives ou politiques ou sur la vérification.

16.2 Le Fournisseur s’engage envers l’OH à respecter chacune des dispositions applicables aux renseignements personnels et confidentiels ci‑dessous énumérées, que ces renseignements lui soient communiqués dans le cadre de la réalisation de cette entente ou soient générés à l’occasion de sa réalisation :

1) informer son personnel des obligations stipulées aux présentes dispositions et diffuser à cet égard toute l’information pertinente;
2) rendre accessibles les renseignements personnels, au sein des membres de son personnel, uniquement à ceux qui ont qualité pour les recevoir, lorsqu’ils sont nécessaires à l’exercice de leurs fonctions et sont utilisés aux fins pour lesquelles ils ont été recueillis ou que la loi autorise leur utilisation;
3) faire signer aux membres de son personnel, préalablement à l’accès à des renseignements personnels et confidentiels, des engagements au respect de la confidentialité de ces renseignements selon l’annexe A de la présente entente et les transmettre aussitôt à l’Office, sous peine de se voir refuser l’accès aux données à être transmises par celui-ci, le cas échéant;
4) ne pas communiquer, à qui que ce soit, de renseignements personnels sans le consentement de la personne concernée, sauf dans le cadre d’un sous-contrat et selon les modalités prévues au paragraphe 14); 
5) soumettre à l’approbation de l’Office le formulaire de consentement à la communication de renseignements personnels de la personne concernée;
6) utiliser les renseignements personnels uniquement pour la réalisation de l’entente;
7) recueillir un renseignement personnel au nom de l’Office dans les seuls cas où cela est nécessaire à la réalisation de l’entente et informer préalablement toute personne visée par cette cueillette de l’usage auquel ce renseignement est destiné, ainsi que des autres éléments mentionnés à l’article 65 de la Loi sur l’accès;
8) prendre toutes les mesures de sécurité propres à assurer la confidentialité des renseignements personnels et confidentiels à toutes les étapes de la réalisation du mandat;
9) ne conserver, à l’expiration de l’entente, aucun document contenant un renseignement personnel ou confidentiel, quel qu’en soit le support, en les retournant à l’Office dans les soixante (60) jours suivant la fin de l’entente ou en procédant, à ses frais, à la destruction sécuritaire des renseignements personnels et confidentiels;
10) informer, dans les plus brefs délais, l’Office de tout manquement aux obligations prévues aux présentes dispositions ou de tout événement pouvant risquer de porter atteinte à la sécurité ou à la confidentialité des renseignements personnels ou confidentiels;
11) fournir, à la demande de l’Office ou de la Société, toute l’information pertinente au sujet de la protection des renseignements personnels et confidentiels et donner accès, à toute personne désignée par l’Office ou par la Société, à la documentation, aux systèmes, aux données et aux lieux physiques relatifs à l’entente et aux lieux où le Fournisseur détient les renseignements personnels ou confidentiels afin de s’assurer du respect des présentes dispositions;
12) se conformer aux objectifs et aux exigences de sécurité de l’information définis par l’Office;
13) obtenir l’autorisation écrite de l’Office avant de communiquer ou de transférer quelque donnée que ce soit, même à des fins techniques, hors du Québec;
14) lorsque la réalisation de la présente entente est confiée, en tout ou en partie, à un sous-contractant et qu’elle comporte la communication de renseignements personnels et confidentiels par le Fournisseur au sous-contractant ou la cueillette de renseignements personnels et confidentiels par le sous-contractant :
· soumettre à l’approbation de l’Office la liste des renseignements personnels et confidentiels communiqués au sous-contractant;
· conclure un contrat avec le sous-contractant stipulant les mêmes obligations que celles prévues aux présentes dispositions;
· exiger du sous-contractant qu’il s’engage à ne conserver, à l’expiration du sous-contrat, aucun document contenant un renseignement personnel ou confidentiel, quel qu’en soit le support, et à remettre au Fournisseur, dans les soixante (60) jours suivant la fin de ce contrat, un tel document. 
15) transmettre de façon sécuritaire les renseignements personnels et confidentiels lorsque ceux-ci sont communiqués par courriel ou Internet. Ces renseignements doivent nécessairement faire l’objet d’un chiffrement ou être protégés par un dispositif de sécurité éprouvé. Si les renseignements personnels ou confidentiels sont acheminés par télécopieur, l’émetteur du document doit s’assurer que le récepteur est habilité à le recevoir et qu’il prendra toutes les mesures nécessaires à la protection de ces renseignements. Toutefois, les parties peuvent convenir entre elles de tout autre moyen, telles la remise en mains propres, la messagerie ou la poste recommandée, en indiquant toujours sur l’enveloppe la mention « personnel et confidentiel ».
16.3 La fin de l’entente ne dégage aucunement le Fournisseur de ses obligations et engagement relatifs à la protection des renseignements personnels et confidentiels. 

17. 	COMMUNICATIONS
Tout avis exigé en vertu de la présente entente, pour être valide et lier les parties, doit être donné par écrit. De plus, il doit être remis en mains propres, par la poste, par courrier recommandé, par messagerie, par télécopieur ou par courriel à la partie concernée à ses coordonnées indiquées ci-après :

· Office :			[Nom et adresse du ou de la responsable]
Téléphone :
Télécopieur :
Courriel : 
				Copie conforme à la Société via 
				infosinistre@shq.gouv.qc.ca

· Fournisseur :		Authentik
				3075, rue Peugeot, bureau 101
				Laval (Québec)  H7L 5C4
Téléphone : 450 978-3131
Télécopieur : 450 978-3122
Courriel : info@atkexpert.ca

Tout changement de coordonnées de l’une des parties doit faire l’objet d’un avis à l’autre partie.


EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à la date indiquée ci-dessous :



OFFICE [NOM DE L’OFFICE]



__________________________________________________		____________ 
Signature 	date

9426-1781 QUÉBEC INC. (AUTHENTIK)



__________________________________________________		____________ 
Signature 	date



Annexe A à l’entente de services professionnels
FORMULAIRE D’ENGAGEMENT AU RESPECT DE LA CONFIDENTIALITÉ DES RENSEIGNEMENTS

[bookmark: Texte84][bookmark: Texte85]Nom du mandat :      							Numéro :      

Je soussigné(e), ____________________________________, exerçant mes fonctions au sein de 9426-1781 Québec inc. – Authentik (ci-après : « Fournisseur »), déclare formellement ce qui suit :

[bookmark: Texte86]1.	Je suis un(e) employé(e) du Fournisseur et, à ce titre, j’ai été affecté(e) à l’exécution du mandat faisant l’objet d’une entente de services professionnels entre le Fournisseur et l’Office       (ci-après : « Office ») concernant       [nom du mandat].

2.	Je m’engage, sans limites de temps, à garder le secret le plus entier, à ne pas communiquer ou permettre que soit communiqué à quiconque quelque renseignement ou document, quel qu’en soit le support, qui me sera communiqué ou dont je prendrai connaissance dans l’exercice ou à l’occasion de l’exécution de mes fonctions, à moins d’y avoir été dûment autorisé(e) par l’Office ou par l’un de ses représentants autorisés.

3.	Je m’engage à ne pas faire usage d’un tel renseignement ou document à une fin autre que celle s’inscrivant dans le cadre des rapports contractuels entretenus entre le Fournisseur et l’Office.

4.	Je m’engage, en cas de divulgation accidentelle ou autre, à en aviser l’Office dans les meilleurs délais ainsi qu’à collaborer et coopérer avec l’Office pour corriger au mieux la situation.

5.	Je m’engage à garder confidentiels les renseignements ou documents une fois le mandat terminé.

6.	J’ai été informé(e) que mon défaut de respecter tout ou une partie du présent engagement de confidentialité m’expose ou expose le Fournisseur à des recours légaux, réclamations, poursuites ou toutes autres procédures en raison du préjudice causé pour quiconque est concerné par le mandat précité.

7.	Je confirme avoir lu les termes du présent engagement et en avoir saisi toute la portée.

Signé à _____________________, ce _______ jour du mois de ______________  20____


______________________________________________
Signature du déclarant ou de la déclarante
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